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ARTICLE 13 QUINQUIES

I. – Après le mot :

« article, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 :

« des dispositifs d’abattoirs mobiles sont expérimentés dans l’objectif d’identifier les éventuelles 
difficultés d’application de la réglementation européenne. ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 2, après le mot :

« de »,

insérer les mots :

« sa viabilité économique et ».

III. – En conséquence, compléter le même alinéa par la phrase suivante :

« Cette évaluation établit des recommandations d’évolution du droit de l’Union européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction initiale de l’article prévoit de déroger pendant la durée de l’expérimentation aux 
dispositions réglementaires européennes en matière de construction, d’équipement et de 
fonctionnement des abattoirs (Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
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29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine 
animale).

Si, en matière de protection animale, les États membres peuvent maintenir ou établir des 
dispositions nationales applicables aux abattoirs mobiles (Règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil 
du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort), aucune 
dérogation aux prescriptions générales en matière d’hygiène de l’abattage n’est possible. La 
rédaction de l’article est, en ce sens, contraire au droit de l’Union européenne.

Néanmoins, il est proposé de conduire cette expérimentation dans le respect de la 
réglementation européenne et de la mettre à profit pour identifier les difficultés rencontrées. Le 
rapport d’évaluation transmis au Parlement permettra d’évaluer la faisabilité technique et 
économique de tels dispositifs et, le cas échéant, de porter auprès de la Commission Européenne les 
propositions d’évolution pertinentes de la réglementation que la France estimera nécessaires.

 


